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37/169. Question de la protection juridique interna
tionale des droits de l'homme dans le cas des 
personnes qui ne soot pas des ressortissants du 
pays dans lequel elles vivent 

L'Assemh/ee 1-:enernle. 

Ayant " /' esprit les resolutions 1790 (Ll V) et 1871 
(L VI) du Conseil economique et social, en date des 
18 mai 1973 et 17 mai 1974, relatives a la question de 
la protection juridique internationale des droits de 
l'homme dans le cas des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 

Rappe/ant les resolutions 8 (XXIX)81 , 11 (XXX)M 2 , 

16 (XXXV) 83 et 19 (XXXVl)84 de la Commission des 
droits de l'homme, en date des 21 mars I 973, 6 mars 
1974, 14 mars 1979 et 29 fevrier 1980, sur le meme 
sujet, 

Rappe/ant e1-:alement la resolution 9 (XXXI) de la 
Sous-Commission de la lutte contre Jes mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites, en date 
du 13 septembre 19788

'. 

Rappe/ant que le Conseil economique et social, 
par sa resolution 1980/29 du 2 mai 1980, a decide de 
transmettre a I' Assemblee generale, !ors de sa trente
cinquieme session, le texte du projet de declaration 
sur Jes droits de l'homme des personnes qui ne sont 
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 
etabli par le Rapporteur special de la Sous-Commission 
de la Jutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites, la baronne Elles, et modifie 
par la Sous-Commission86

, ainsi que les observations 
sur ce texte re',ues des Etats Membres87 en applica
tion de la decision 1979/36 du Conseil, en date du 
10 mai 1979, et qu'il a recommande que l'Assemblee 
envisage d'adopter une declaration a ce sujet. 

Rappe/ant e1-:alcmcnt ses resolutions 35/199 du 
15 decembre 1980 et 36/165 du 16 decembre 1981. 
par lesquelles elle a decide de creer un groupe de 
travail a composition non limitee, charge de mener 
a bien !'elaboration du projet de declaration sur les 
droits de l'homme des personnes qui ne sont pas des 
ressortissants du pays dans lequel elles vivent, 

Ayant examin£; le rapport du Groupe de travail88 • 

I. Prend llcfe du rapport du Groupe de travail et 
du fait que celui-ci, bien qu'il ait fait reuvre utile. n'a 
pas eu le temps de men er a bien sa tac he; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre aux 
gouvernements, aux organismes competents des 
Nations Unies et aux organisations internationales 
concernees les rapports des groupes de travail a compo
sition non limitee crees aux trente-cinquieme89 , trente
sixieme90 et trente-septieme88 sessions, et de Jes invi-
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ter a mettre a jour Jes commentaires qu'ils ont pre
sentes conformement a la decision 1979/36 du 
Conseil economique et social ou de presenter de 
nouveaux commentaires sur la base des rapports sus
mentionnes, avant le 30 juin 1983; 

3. Decide de creer a sa trente-huitieme session 
un groupe de travail a composition non limitee, charge 
de mener a bien !'elaboration du projet de declaration 
sur les droits de l'homme des personnes qui ne sont 
pas des ressortissants du pays dans lequel elles vivent; 

4. /:..:-..:prime /'espoir qu'un projet de declaration sur 
les droits de l'homme des personnes qui ne sont pas 
des ressortissants du pays dans lequel elles vivent 
sera adopte par I' Assemblee generale a sa trente
huitieme session. 

I /Oe seance pleniere 
17 decemhre /982 

37 / 170. Mesures destinees a ameliorer la situation et 
a faire respecter les droits de l'homme et la 
dignite de tous les travailleurs migrants 

L'Asse111hfh, genhllfe, 

Reaj]irmll11t encore la validite permanente des prin
cipes et des normes enonces dans les instruments 
de base relatifs a la protection intemationale des droits 
de l'homme, en particulier dans la Declaration uni
verselle des droits de l'homme9 t, les Pactes intema
tionaux relatifs aux droits de I 'homme92 , la Convention 
intemationale sur !'elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale93 et la Convention sur !'eli
mination de toutes les formes de discrimination a 
l'egard des temmes94

, 

Ayllnt 11 /' l'sprit les principes et les normes etablis 
dans le cadre de !'Organisation intemationale du 
Travail, et de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, ainsi que !'impor
tance de la tache menee en ce qui conceme Jes tra
vailleurs migrants et leurs families dans d'autres 
institutions specialisees et dans differents organes de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Reitera11t que, en depit de !'existence d'un ensemble 
de principes et de normes deja etablis, ii est necessaire 
de poursuivre les efforts en vue d'ameliorer la situation 
et de faire respecter les droits de l'homme et la dignite 
de tous les travailleurs migrants et de leurs families, 

Rappe/lint sa resolution 34/172 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a decide de creer un groupe de 
travail ouvert a tous les Etats Membres, charge d'ela
borer une convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs 
families, 

Rappe/ant e1-:lllcment ses resolutions 35/198 du 15 de
cembre 1980 et 36/160 du 16 decembre 1981, par 
lesquelles elle a renouvele le mandat du Groupe de 
travail pour !'elaboration d'une convention interna
tionale sur la protection des droits de tous Jes tra
vailleurs migrants et de leurs families et !'a prie de 
poursuivre ses travaux, 

•
1 Resolution 217 A (Ill). 
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